
MIDDLE ENTREPRISES
50 RUE DE SAINT-CYR
69251 LYON 09
T l : 09 74 50 30 67 (co t d'un appel local)
Mail :

Vos r f rences
N  client : 22160589
N  souscripteur : 40677772T
N  contrat : 406777720001

ATTESTATION D'ASSURANCE
ASSURANCE DE RESPONSABILIT  D CENNALE OBLIGATOIRE

L’ASSUREUR CI-DESSOUS DENOMME :

Groupama Rh ne Alpes Auvergne

Atteste que CD ELEC - n  SIRET : 43300023900023 - 27 QUAI DE L INDUSTRIE 71600 PARAY LE MONIAL est
titulaire d’un contrat d’assurance n  406777720001 couvrant sa responsabilit  de nature d cennale pour la p riode
de validit  du 01/01/2026 au 31/12/2026.

1. P RIM TRE DE LA GARANTIE DE RESPONSABILIT  D CENNALE OBLIGATOIRE
ET DE LA GARANTIE DE RESPONSABILIT  EN TANT QUE SOUS-TRAITANT

POUR DES DOMMAGES DE NATURE D CENNALE

Les garanties objet de la pr sente attestation s’appliquent :

- aux  activit s professionnelles mentionn es ci-apr s :

COUVREUR
- Couverture

R alisation en tous mat riaux (hors structures textiles), y compris par bardeau bitum , de couverture,
v tage sans isolation.

Cette activit  comprend les travaux de :
- zinguerie et l ments accessoires en tous mat riaux,
- pose de ch ssis de toit (y compris exutoires en toiture),
- r alisation d'isolation et d' cran sous toiture,
- ravalement et r fection des souches hors combles,
- installation de paratonnerre,
- pose de capteurs solaires, hors r alisation de l’installation lectrique ou thermique.

Ainsi que les travaux accessoires ou compl mentaires de :
- raccord d' tanch it ,
- r alisation de bardages verticaux et v tures,
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- l ments de charpente non assembl s.

Cette activit  comprend les travaux accessoires ou compl mentaires d' tanch it  limit e  150 m
par chantier.

Seule la pose de capteurs solaires thermiques est vis e dans le m tier de couvreur. La pose de
panneaux photovolta ques rel ve du pack NTE – PHOTOVOLTA QUE.

CHAUFFAGISTE – CLIMATICIEN
- Installations thermiques de g nie climatique

R alisation d'installations :
- de production, distribution, vacuation de chauffage et/ou de rafra chissement, y compris les pompes
-  chaleur et les POELES,
- de production et distribution d’eau chaude sanitaire,
- de ventilation m canique contr l e (VMC).

Ne sont pas comprises :
- la r alisation du syst me de captage g othermique,
- la pose de capteurs solaires thermiques int gr s,
- la r alisation d’inserts et de chemin es.

Cette activit  comprend les travaux accessoires ou compl mentaires de :
- platelage, r alisation de socle et support d'appareils et quipements,
- tranch es, trous de passage, saign es et raccords,
- calorifugeage, isolation thermique et acoustique,
- raccordement lectrique du mat riel,
- installation de r gulation, de t l alarme, de t l surveillance, de t l gestion et de gestion technique

centralis e des installations concern es.

- Installations d'a raulique et de conditionnement d'air

R alisation d’installations d’a raulique (production, distribution, vacuation) assurant les fonctions de
renouvellement et traitement de l’air, de refroidissement, de climatisation et de chauffage.

Cette activit  comprend les travaux de :
- platelage, r alisation de socle et support d'appareils et quipements,
- tranch es, trous de passage, saign es et raccords,
- calorifugeage, isolation thermique et acoustique,
- raccordement lectrique du mat riel,
- installation de r gulation, de t l alarme, de t l surveillance, de t l gestion et de gestion technique

centralis e des installations concern es.

Ne sont pas comprises :
- la r alisation du syst me de captage g othermique,
- la pose de capteurs solaires thermiques int gr s,
- la r alisation d’inserts et de chemin es.

PLOMBIER
- Plomberie - Installations sanitaires
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R alisation d'installations ou de pose :
- de production, distribution, vacuation d’eau chaude et froide sanitaires,
- des appareils sanitaires,
- de r seaux de distribution de fluides ou de gaz,
- de r seaux de distribution de chauffage par eau y compris les radiateurs,
- de goutti res, descentes eaux pluviales et solins.

Ne sont pas comprises :
- la r alisation d’installations d’appareils de production de chauffage,
- la r alisation d’installations de g othermie,
- la pose de capteurs solaires thermiques int gr s.

Cette activit  comprend les travaux accessoires ou compl mentaires de :
- platelage, r alisation de socle et support d'appareils et quipements,
- chapes de protection des installations de chauffage,
- tranch es, trous de passage, saign es et raccords,
- calorifugeage, isolation thermique et acoustique,
- raccordement lectrique du mat riel.

Cette activit  comprend la r alisation des travaux de second œuvre n cessaires  l'am nagement
de salles de bains.

LECTRICIEN
- lectricit

R alisation de r seaux de distribution de courant lectrique, de chauffage lectrique, ainsi que le raccord
et l'installation d'appareils lectriques, hors pose de capteurs solaires.

Cette activit  comprend :
- l’installation de ventilation m canique contr l e (V.M.C),
- l’installation de groupes lectrog nes,
- la pose de dispositifs de protection contre les effets de la foudre,
- la r alisation de r seaux de t l communication et de transmission de l’information,
- l’installation de syst me domotique et immotique y compris la gestion centralis e (GTC) et la gestion

technique du b timent (GTB).

Ainsi que les travaux de :
- tranch es, trous de passage, saign es et raccords,
- chapes de protection des installations de chauffage.

Cette activit  ne comprend pas le raccordement des installations photovolta ques.

SP CIALISTE DE L’ISOLATION
- Isolation thermique - acoustique

R alisation, y compris leurs rev tements et menuiseries, de :
- isolation thermique int rieure de murs, parois, sols, plafonds et toitures de tous ouvrages,
- isolation et traitement acoustique int rieurs par la mise en œuvre de mati res ou mat riaux

adapt s,
- calorifugeage des circuits, tuyauteries et appareils.
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Vous b n ficiez galement du ou des packs(s) suivant(s) :

SOLAIRE THERMIQUE – G OTHERMIE
Dans le cadre du ou des m tiers que vous d clarez exercer, vous participez au d veloppement durable
et prenez des march s portant sur la r alisation d'installations de :

- Chauffe-eau solaire et ou de r seaux de chauffage solaire thermique.

- G othermie : r alisation d’installations de chauffage, de rafra chissement et de production d’eau
chaude sanitaire par les techniques utilisant l’ nergie g othermique, avec tous types de fluides.

Cette activit  comprend les travaux accessoires ou compl mentaires de :
- sondage, forage et terrassement,
- platelage, r alisation de socle et support d’appareils et quipements,
- tranch es, trous de passage, saign es et raccords,
- calorifugeage, isolation thermique et acoustique,
- raccordement lectrique du mat riel,
- chape de protection de l’installation de chauffage,
- installation de ventilation m canique contr l e (V.M.C).

Cette activit  ne comprend pas les installations r alis es par des techniques utilisant
l’ nergie a rothermique.

QUIPEMENT – S CURIT  – PR VENTION
Dans le cadre du ou des m tiers d clar s exerc s, vous r alisez les installations suivantes :

- l ments d' quipement ayant une fonction professionnelle.

- Gestion Technique du B timent (GTB) : ensemble des technologies de l’ lectronique, de
l’informatique et des t l communications utilis es dans les b timents. La GTB vise  assurer des
fonctions de s curit  (comme les alarmes), de confort (comme la gestion de la temp rature), de
gestion d’ nergie (comme la programmation du chauffage) et de communication (comme les
commandes  distance). Il s’agit donc d’automatiser des t ches en les programmant ou les
coordonnant entre elles.

- Mat riel de d tection, d'extinction ou de protection contre l'incendie (comme les RIA).

NTE – PHOTOVOLTA QUE
Dans le cadre du ou des m tiers que vous avez d clar  exercer, vous r alisez des travaux de :

- mise en œuvre des capteurs solaires photovolta ques,
- installations et branchements lectriques associ s,
- raccordement au r seau public,
- raccordements lectriques n cessaires au bon fonctionnement des installations,
- raccordement et mise au point des syst mes de r gulation et de transformation correspondants,
- protection contre la sur tension, la foudre et le d couplage du r seau en cas de coupure d’ lectricit .

Dans ce cadre, vous r alisez les techniques suivantes :

- Installations photovolta ques constitu es de panneaux de modules rigides : r alisation d’installations
photovolta ques par mise en œuvre en toiture ou en fa ade de syst mes photovolta ques constitu s
de modules rigides.
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Cette activit  comprend galement l’ tanch it  correspondant au passage des fixations, des c bles,
des jonctions des modules entre eux, de l’int gration avec les l ments assurant le clos et le
couvert, ainsi que les travaux accessoires et compl mentaires de :

- renforcement de structures existantes,
- installation de syst mes de s curit  et de surveillance du fonctionnement,
- zinguerie et l ments accessoires en PVC,
- r alisation d’ crans de sous-toiture.

Ces activit s sont r alis es dans le cadre de march s d’entreprise : en tant que locateur d’ouvrage ou
sous-traitant, l’assur  est titulaire d’un march  de travaux qu’il ex cute lui-m me ou avec son propre personnel,
et pour lequel il peut accessoirement faire appel  des sous-traitants sauf pour les m tiers : tancheur,
d molisseur, piscinier, installateur d’ chafaudage, sp cialiste du traitement de l’amiante.

Les travaux accessoires ou compl mentaires compris le cas ch ant dans la d finition des m tiers ne doivent
en aucun cas faire l’objet d’un march  de travaux  part enti re. A d faut, ces travaux seront r put s non
garantis.

- aux travaux ayant fait l'objet d'une ouverture de chantier pendant la p riode de validit  mentionn e
  ci-dessus. L’ouverture de chantier est d finie  l’annexe I de l’article A243-1 du Code des
  assurances.

- aux travaux r alis s dans un d partement de France m tropolitaine ou d’outre-mer.

- aux chantiers dont le co t total de construction HT, tous corps d’ tat, y compris honoraires, d clar
  par le ma tre d’ouvrage n’est pas sup rieur  15 millions d’euros.

Pour tout chantier d’un co t total sup rieur  15 millions d’euros HT, la souscription d’un Contrat Collectif de
Responsabilit  D cennale (CCRD) est vivement recommand e.

- aux travaux, produits et proc d s de construction suivants :
- travaux de construction r pondant  une norme homologu e (NF DTU ou NF EN),  des r gles professionnelles

accept es par la C2P ou  des recommandations professionnelles accept es par la C2P.
- proc d s ou produits faisant l’objet, au jour de la passation du march , d’une Evaluation Technique

Europ enne (ETE), b n ficiant d’un Document Technique d’Application (DTA), ou d’un Avis Technique (Atec),
valides et non mis en observation par la C2P.

- proc d s ou produits faisant l’objet, au plus tard le jour de la r ception (au sens de l’article 1792-6 du Code
civil), d’une Appr ciation Technique d’Exp rimentation (Atex) avec avis favorable.

Les r gles professionnelles accept es par la C2P (commission pr vention produits mise en œuvre par l’Agence
Qualit  Construction), les recommandations professionnelles accept es par la C2P et les proc d s ou produits
mis en observation par la C2P sont consultables sur le site de l’Agence Qualit  Construction
(www.qualiteconstruction.com).

Dans le cas o  les travaux r alis s ne r pondent pas aux caract ristiques nonc es ci-dessus, l’assur  en
informe l’assureur.
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2. ASSURANCE  DE RESPONSABILIT  D CENNALE OBLIGATOIRE

Nature, dur e et maintien de la garantie Montant de la garantie

Nature de la garantie
Le contrat garantit la responsabilit  d cennale de
l’assur  instaur e par les articles 1792 et suivants
du Code civil, dans le cadre et les limites pr vus
par les dispositions des articles L241-1 et L241-2
du Code des assurances relatives  l’obligation
d’assurance, et pour des travaux de construction
d’ouvrages qui y sont soumis, au regard de l’article
L243-1-1 du m me Code.

La garantie couvre les travaux de r paration,
notamment en cas de remplacement des
ouvrages, qui comprennent galement les travaux
de d molition, d blaiement, d pose ou de
d montage ventuellement n cessaires.

Dur e et maintien de la garantie
La garantie s’applique pour la dur e de la
responsabilit  d cennale pesant sur l'assur  en
vertu des articles 1792 et suivants du Code civil.
Elle est maintenue dans tous les cas pour la m me
dur e.

• En habitation :
Le montant de la garantie couvre le co t des
travaux de r paration des dommages  l'ouvrage.

• Hors habitation :
Le montant de la garantie couvre le co t des
travaux de r paration des dommages  l'ouvrage
dans la limite du co t total de construction d clar
par le ma tre d’ouvrage et sans pouvoir tre
sup rieur au montant pr vu au I de l'article R243-3
du Code des assurances.

• En pr sence d’un CCRD :
Lorsqu’un Contrat Collectif de Responsabilit
D cennale (CCRD) est souscrit au b n fice de
l’assur , le montant de la garantie est gal au
montant de la franchise absolue stipul e par ledit
contrat collectif.

La pr sente attestation ne peut engager l’assureur au-del  des clauses et conditions du contrat
auquel elle se r f re.



C
_
S

IG
E

A
T

D
E

C
0
1
_
0
4
-1

2
-2

0
2
5

Groupama Rh ne-Alpes-Auvergne
Caisse R gionale d'Assurances Mutuelles Agricoles de Rh ne-Alpes Auvergne
50, rue de Saint-Cyr - 69251 Lyon Cedex 09 - 779 838 366 RCS Lyon - Emetteur des Certificats Mutualistes
Entreprise r gie par le Code des assurances et soumise  l'Autorit  de Contr le Prudentiel et de R solution situ e 4 place de Budapest - CS 92459 -
75436 Paris Cedex 09

7/7

N  client : 22160589

3. GARANTIE DE RESPONSABILIT  EN TANT QUE SOUS-TRAITANT
POUR DES DOMMAGES DE NATURE D CENNALE

Nature, dur e et maintien de la garantie Montant de la garantie

Nature de la garantie
Cette garantie couvre le paiement des travaux de
r paration des dommages de la nature de ceux
vis s aux articles 1792 et 1792-2 du Code civil et
apparus apr s r ception, lorsque la responsabilit
de l’assur  est engag e du fait des travaux de
construction d’ouvrages soumis  l’obligation
d’assurance, qu’il a r alis s en qualit  de
sous-traitant.

Dur e et maintien de la garantie
Cette garantie est accord e, conform ment 
l’article 1792-4-2 du Code civil, pour une dur e
ferme de dix ans  compter de la r ception.

Pour les domaines d’activit s «structure et gros
œuvre» au sens de la nomenclature FA
(France Assureurs) :

10.000.000  par sinistre (*)

Pour les autres domaines d’activit s :

6.000.000  par sinistre (*)

(*) Montants non index s

La pr sente attestation ne peut engager l’assureur au-del  des clauses et conditions du contrat auquel elle se
r f re. Elle comprend 7 pages.

Fait  LYON, le 4 d cembre 2025 Pour la Caisse Locale, par d l gation :
le Directeur G n ral de la Caisse R gionale,



MIDDLE ENTREPRISES
50 RUE DE SAINT-CYR
69251 LYON 09
T l : 09 74 50 30 67 (co t d'un appel local)
Mail :

Vos r f rences
N  client : 22160589
N  souscripteur : 40677772T
N  contrat : 406777720001

ATTESTATION D'ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE
HORS RESPONSABILITE DECENNALE

L’ASSUREUR CI-DESSOUS DENOMME :

Groupama Rh ne Alpes Auvergne

Atteste que CD ELEC - n  SIRET : 43300023900023 - 27 QUAI DE L INDUSTRIE 71600 PARAY LE MONIAL est
titulaire du volet "RESPONSABILITE CIVILE - Hors responsabilit  d cennale" du contrat  CONSTRUIRE -
ENTREPRISE n  406777720001.

Les garanties s’appliquent aux activit s professionnelles mentionn es ci-apr s :

COUVREUR
- Couverture

R alisation en tous mat riaux (hors structures textiles), y compris par bardeau bitum , de couverture,
v tage sans isolation.

Cette activit  comprend les travaux de :
- zinguerie et l ments accessoires en tous mat riaux,
- pose de ch ssis de toit (y compris exutoires en toiture),
- r alisation d'isolation et d' cran sous toiture,
- ravalement et r fection des souches hors combles,
- installation de paratonnerre,
- pose de capteurs solaires, hors r alisation de l’installation lectrique ou thermique.

Ainsi que les travaux accessoires ou compl mentaires de :
- raccord d' tanch it ,
- r alisation de bardages verticaux et v tures,
- l ments de charpente non assembl s.

Cette activit  comprend les travaux accessoires ou compl mentaires d' tanch it  limit e  150 m
par chantier.

Seule la pose de capteurs solaires thermiques est vis e dans le m tier de couvreur. La pose de
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panneaux photovolta ques rel ve du pack NTE – PHOTOVOLTA QUE.

CHAUFFAGISTE – CLIMATICIEN
- Installations thermiques de g nie climatique

R alisation d'installations :
- de production, distribution, vacuation de chauffage et/ou de rafra chissement, y compris les pompes
-  chaleur et les POELES,
- de production et distribution d’eau chaude sanitaire,
- de ventilation m canique contr l e (VMC).

Ne sont pas comprises :
- la r alisation du syst me de captage g othermique,
- la pose de capteurs solaires thermiques int gr s,
- la r alisation d’inserts et de chemin es.

Cette activit  comprend les travaux accessoires ou compl mentaires de :
- platelage, r alisation de socle et support d'appareils et quipements,
- tranch es, trous de passage, saign es et raccords,
- calorifugeage, isolation thermique et acoustique,
- raccordement lectrique du mat riel,
- installation de r gulation, de t l alarme, de t l surveillance, de t l gestion et de gestion technique

centralis e des installations concern es.

- Installations d'a raulique et de conditionnement d'air

R alisation d’installations d’a raulique (production, distribution, vacuation) assurant les fonctions de
renouvellement et traitement de l’air, de refroidissement, de climatisation et de chauffage.

Cette activit  comprend les travaux de :
- platelage, r alisation de socle et support d'appareils et quipements,
- tranch es, trous de passage, saign es et raccords,
- calorifugeage, isolation thermique et acoustique,
- raccordement lectrique du mat riel,
- installation de r gulation, de t l alarme, de t l surveillance, de t l gestion et de gestion technique

centralis e des installations concern es.

Ne sont pas comprises :
- la r alisation du syst me de captage g othermique,
- la pose de capteurs solaires thermiques int gr s,
- la r alisation d’inserts et de chemin es.

PLOMBIER
- Plomberie - Installations sanitaires

R alisation d'installations ou de pose :
- de production, distribution, vacuation d’eau chaude et froide sanitaires,
- des appareils sanitaires,
- de r seaux de distribution de fluides ou de gaz,
- de r seaux de distribution de chauffage par eau y compris les radiateurs,
- de goutti res, descentes eaux pluviales et solins.
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Ne sont pas comprises :
- la r alisation d’installations d’appareils de production de chauffage,
- la r alisation d’installations de g othermie,
- la pose de capteurs solaires thermiques int gr s.

Cette activit  comprend les travaux accessoires ou compl mentaires de :
- platelage, r alisation de socle et support d'appareils et quipements,
- chapes de protection des installations de chauffage,
- tranch es, trous de passage, saign es et raccords,
- calorifugeage, isolation thermique et acoustique,
- raccordement lectrique du mat riel.

Cette activit  comprend la r alisation des travaux de second œuvre n cessaires  l'am nagement
de salles de bains.

LECTRICIEN
- lectricit

R alisation de r seaux de distribution de courant lectrique, de chauffage lectrique, ainsi que le raccord
et l'installation d'appareils lectriques, hors pose de capteurs solaires.

Cette activit  comprend :
- l’installation de ventilation m canique contr l e (V.M.C),
- l’installation de groupes lectrog nes,
- la pose de dispositifs de protection contre les effets de la foudre,
- la r alisation de r seaux de t l communication et de transmission de l’information,
- l’installation de syst me domotique et immotique y compris la gestion centralis e (GTC) et la gestion

technique du b timent (GTB).

Ainsi que les travaux de :
- tranch es, trous de passage, saign es et raccords,
- chapes de protection des installations de chauffage.

Cette activit  ne comprend pas le raccordement des installations photovolta ques.

SP CIALISTE DE L’ISOLATION
- Isolation thermique - acoustique

R alisation, y compris leurs rev tements et menuiseries, de :
- isolation thermique int rieure de murs, parois, sols, plafonds et toitures de tous ouvrages,
- isolation et traitement acoustique int rieurs par la mise en œuvre de mati res ou mat riaux

adapt s,
- calorifugeage des circuits, tuyauteries et appareils.

Vous b n ficiez galement du ou des packs(s) suivant(s) :

SOLAIRE THERMIQUE – G OTHERMIE
Dans le cadre du ou des m tiers que vous d clarez exercer, vous participez au d veloppement durable
et prenez des march s portant sur la r alisation d'installations de :
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- Chauffe-eau solaire et ou de r seaux de chauffage solaire thermique.

- G othermie : r alisation d’installations de chauffage, de rafra chissement et de production d’eau
chaude sanitaire par les techniques utilisant l’ nergie g othermique, avec tous types de fluides.

Cette activit  comprend les travaux accessoires ou compl mentaires de :
- sondage, forage et terrassement,
- platelage, r alisation de socle et support d’appareils et quipements,
- tranch es, trous de passage, saign es et raccords,
- calorifugeage, isolation thermique et acoustique,
- raccordement lectrique du mat riel,
- chape de protection de l’installation de chauffage,
- installation de ventilation m canique contr l e (V.M.C).

Cette activit  ne comprend pas les installations r alis es par des techniques utilisant
l’ nergie a rothermique.

QUIPEMENT – S CURIT  – PR VENTION
Dans le cadre du ou des m tiers d clar s exerc s, vous r alisez les installations suivantes :

- l ments d' quipement ayant une fonction professionnelle.

- Gestion Technique du B timent (GTB) : ensemble des technologies de l’ lectronique, de
l’informatique et des t l communications utilis es dans les b timents. La GTB vise  assurer des
fonctions de s curit  (comme les alarmes), de confort (comme la gestion de la temp rature), de
gestion d’ nergie (comme la programmation du chauffage) et de communication (comme les
commandes  distance). Il s’agit donc d’automatiser des t ches en les programmant ou les
coordonnant entre elles.

- Mat riel de d tection, d'extinction ou de protection contre l'incendie (comme les RIA).

NTE – PHOTOVOLTA QUE
Dans le cadre du ou des m tiers que vous avez d clar  exercer, vous r alisez des travaux de :

- mise en œuvre des capteurs solaires photovolta ques,
- installations et branchements lectriques associ s,
- raccordement au r seau public,
- raccordements lectriques n cessaires au bon fonctionnement des installations,
- raccordement et mise au point des syst mes de r gulation et de transformation correspondants,
- protection contre la sur tension, la foudre et le d couplage du r seau en cas de coupure d’ lectricit .

Dans ce cadre, vous r alisez les techniques suivantes :

- Installations photovolta ques constitu es de panneaux de modules rigides : r alisation d’installations
photovolta ques par mise en œuvre en toiture ou en fa ade de syst mes photovolta ques constitu s
de modules rigides.

Cette activit  comprend galement l’ tanch it  correspondant au passage des fixations, des c bles,
des jonctions des modules entre eux, de l’int gration avec les l ments assurant le clos et le
couvert, ainsi que les travaux accessoires et compl mentaires de :

- renforcement de structures existantes,
- installation de syst mes de s curit  et de surveillance du fonctionnement,
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- zinguerie et l ments accessoires en PVC,
- r alisation d’ crans de sous-toiture.

Ces  activit s sont r alis es dans le cadre de march s d’entreprise : en tant que locateur d’ouvrage ou
sous-traitant, l’assur  est titulaire d’un march  de travaux qu’il ex cute lui-m me ou avec son propre
personnel, et pour lequel il peut accessoirement faire appel  des sous-traitants sauf pour les m tiers :

tancheur, d molisseur, piscinier, installateur d’ chafaudage, sp cialiste du traitement de l’amiante.

Les travaux accessoires ou compl mentaires compris le cas ch ant dans la d finition des m tiers ne
doivent en aucun cas faire l’objet d’un march  de travaux  part enti re. A d faut, ces travaux sont
r put s non garantis.
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GARANTIES
MONTANTS DE GARANTIE

Sous r serve des franchises mentionn es au
contrat

RESPONSABILITE CIVILE EXPLOITATION

Dommages corporels, mat riels et immat riels cons cutifs
Dont :

16 000 000  tous dommages confondus, par
ann e d’assurance

- Dommages mat riels et immat riels cons cutifs  des
dommages mat riels garantis (y compris dommages
aux existants)

3 000 000  par sinistre

- Dommages caus s aux installations enterr es par les
engins et mat riels de chantier automoteurs

300 000  par sinistre

- Vols du fait des pr pos s 70 000  par sinistre

- Faute inexcusable de l’employeur 3 000 000  par ann e d’assurance

- Dommages mat riels et immat riels cons cutifs aux
biens mobiliers confi s

153 000  par sinistre

RESPONSABILITE CIVILE ATTEINTES A L’ENVIRONNEMENT

Tous dommages confondus
Dont :

1 500 000  par ann e d’assurance

- Dommages mat riels, immat riels et pr judice
cologique

300 000  par ann e d’assurance

- Frais d’urgence engag s pour proc der aux op rations
destin es  pr venir une menace de dommages
garantis

100 000  par ann e d’assurance

RESPONSABILITE CIVILE APRES LIVRAISON DE PRODUITS OU APRES ACHEVEMENT DES TRAVAUX

Dommages corporels, mat riels et immat riels cons cutifs
Dont :

5 000 000  par ann e d’assurance

- Dommages mat riels aux existants y compris l’ l ment
d’ quipement g n rateur des dommages

1 000 000  par ann e d’assurance

DOMMAGES IMMATERIELS NON CONSECUTIFS (EXPLOITATION, APRES LIVRAISON ET ACHEVEMENT
DES TRAVAUX)

76 500  par ann e d’assurance

PERIODE DE VALIDITE : la garantie s'applique pour toutes r clamations re ues entre le 01/01/2026 et le
31/12/2026 en application de l'article 80 de la Loi 2003-706 du 01/08/2003.
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La pr sente attestation a t  d livr e sur la demande de l'assur  pour servir et valoir ce que de droit.

Elle ne peut engager l’assureur en dehors des limites pr cis es par les clauses et conditions du contrat auquel elle
se r f re. En outre, toute adjonction ou modification mat rielle du texte de l'attestation entra ne la nullit  de cette
derni re.

Elle comprend 7 pages.

Fait  LYON, le 4 d cembre 2025 Pour la Caisse Locale, par d l gation :
le Directeur G n ral de la Caisse R gionale,


